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ECOLE POLYTECHNIQUE. , 

D
érait encore que M. le ministre de la guerre comprendrait 

niesur
e ordonnée par lui compromettait l'avenir de l'Ecole : 
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 érait qu'averti par la résistance de l'Académie, des profes-

0tl
 des élèves, il aurait le courage de rapporter une ordonnance 

^donnait à la cour le moyen de substituer la faveur au mérite, 
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'introduisait un élément des plus dangereux dans l'organisation 

delà pi»
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 i
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 d'enseignement qu'il y ait en Europe, 

mettant la politique à la place du libre examen. Cette espérance 

a été trompée, et le Moniteur arrivé aujourd'hui publie l'ordon-

nance qui suit : 

« Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état au départe-

ment de la marine et des colonies, chargé par intérim du ministère 

de la guerre ; \ , 
» Considérant les actes de désobéissance et de desordre qui ont 

eu lieu récemment dans l'Ecole Polytechnique ; 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

» Art. 1er. L'Ecole Polytechnique est licenciée. 

» Art. 2. Les chefs, administrateurs, professeurs, examinateurs 

et employés de l'Ecole conservent leurs titres et traitements. 

» Art. 3. Une ordonnance ultérieure réglera la réorganisation de 

l'Ecole. 
» Art. 4. Notre ministre secrétaire d'état au département de la 

marine et des colonies, chargé par intérim du ministère de la 

guerre, est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

» Au palais de Neuilly, le 17 août 1844. LOUIS-PHILIPPE. 

» Par le roi : Le ministre secrétaire d'état au département 

de la marine et des colonies, chargé par 

intérim du département de la guerre, 

BARON DE MAKKAU. » 

Le pouvoir n'a pas même pris le temps de la réflexion ; il a voulu 

frapper fort et promplement. Le ministre de la guerre, dans le dé-

partement duquel se trouve l'Ecole Polytechnique, et qui est ab-

sent de Paris, n'a pas été consulté ; c'est le ministre de la marine 

qui a contresigné l'ordonnance. 

Ainsi, trois cents jeunes hommes, destinés à entrer dans le gé-

nie militaire, dans l'artillerie de terre et de marine,dans les con-

structions navales si importantes aujourd'hui, dans les ponts et 

chaussées, dans les mines, dans les chemins de fer, à y porter les 

éléments chaque jour nouveaux de la science et l'activité de la jeu-

nesse si disposée à les développer, voient se fermer leur carrière 

parce qu'ils ont résisté à une mesure illégale. On les punit de 

bonne heure de ne pas se courber devant l'arbitraire et l'injustice. 

On comprend aisément le but de l'ordonnance qui a amené la 

résistance de l'Académie et par suite le licenciement de l'Ecole. 

Cette institution a été fondée dans des vues grandes et larges qui 

ne sont pas celles du pouvoir d'aujourd'hui. Napoléon, par sa réor-

ganisation,'en modifia le caractère et en exclut à peu près l'intelli-

gence pauvre ; mais il la laissa dans le domaine de la science, il 
ne lui enleva pas complètement sa liberté. Ce reste de liberté res-

pecté par l'empereur, le pouvoir actuel le veut détruire. Il n'entend 

Pius que l'institut, en nommant les examinateurs, donne à la science 
et

 aux élèves toutes les garanties désirables de savoir et d'indépen-

dance. Il veut que les examinateurs soient ses créatures, partagent Je 

ses pensées politiques, ses passions peut-être. En un mot, il étend 

sa main sur l'institution; il l'arrache à l'action d'un corps savant ^ 

pour s'en faire le juge, le maître souverain. A quelque parti qu'on 

appartienne, il faut reconnaître que de pareils actes sont peu ras- 7 

surants. '£ 

L'ordonnance que nous avons rapportée plus haut promet la 

réorganisation de l'Ecole -, il est à craindre que le pouvoir profite j, 

de cette circonstance et de l'absence des chambres pour modifier e 

les règlements d'une institution qui fait la gloire de la patrie, mais n 

dont les élèves sont peu disposés à se plier au despotisme. 

AFFAIRES DU MAROC. ^ 

Les journaux ministériels publient l'extrait suivant d'un rapport 1 

envoyé par le commandant de l'escadre française devant Tanger. 

« Le gouvernement a reçu des nouvelles de Tanger, à la date
 £ 

du 7, sur les faits annoncés par la dépêche télégraphique publiée ^ 

dans le Moniteur de jeudi. " 

» Le 4 était arrivée la réponse que le pacha de Larache, Sid- J 
Bouselam, faisait au nom de l'empereur à l'ultimatum de la France. ^ 

Cette réponse n'était pas satisfaisante. Elle ne disait rien touchant 

la dislocation des troupes marocaines réunies sur notre frontière 

de l'Algérie, et dont le nombre allait s'augmenter par l'arrivée du j 
prince héréditaire, Sidi-Mohammed, avec un corps de troupes de 

20 à 25,000 hommes. Elle renouvelait la promesse d'une punition 

exemplaire des chefs marocains coupables d'agression sur notre j 
territoire, mais en la subordonnant au rappel de M. iej maréchal 

Bugeaud. Enfin, la partie de cette lettre relative à Alid-eL-Kader 

paraissait, à la vérité, plus satisfaisante que ce que nqusfavions 

obtenu jusqu'alors-, mais la rédaction en était vague, obscure, em-

barrassée, pleine de restrictions. 

» S. A. le prince de Joinville et M. de Nyon, chargé d'affaires du 

roi, n'ont pu regarder comme acceptable celte réponse, qui sem-

blait n'avoir d'autre but que de gagner du temps. 

» S. A. R., conformément aux instructions du gouvernement du 

roi, se décida à attaquer les fortifications de Tanger. 

» Voici les faits qui résultent des rapports adressés à M. l'amiral 

ministre de la marine : 

» Le mardi 6, vers huit heures et demie du matin, l'escadre aux 

ordres du prince, embossée sous les murs de Tanger, a ouvert son 

feu. En une heure le feu de la place a été éteint, les batteries 

ont été démantelées et les pièces démontées. De notre côté , la 

perle a été peu considérable. 

» Malgré les difficultés de la localité, l'escadre est venue prendre 

son poste d'embossage avec un plein succès. Le vaisseau le Suffren, 

monté par le prince, a porté son mouillage par six brasses et demie, 

fond de roche, au poste le plus rapproché des batteries ennemies; 

c'était celui que s'était réservé l'amiral. 

» Le feu, ouvert à huit heures et demie, n'a entièrement cessé 

que vers onze heures. Il s'est continué pendant tout ce temps avec 

une ardeur qui n'a pas exclu un instant le calme et la précision né-

cessaires pour le tir. C'est à cette justesse dans le tir, autant qu'à la 

situation choisie par le prince, que doit être attribuée la rapidité du 

succès obtenu. 

» L'exemple donné par le Suffren a élé imité par chacun des bâ-

timents de l'escadre. Partout, dans cette circonstance, officiers, ma-

rins et soldats ont rivalisé d'ardeur et de sang-froid. 

» La résistance a élé beaucoup plus vigoureuse qu'on ne le pen-

. sait généralement; plusieurs pièces des remparts n'ont cessé leur 

feu qu'après avoir élé brisées par nos boulets. , 
1 » M. Hay est arrivé pendant l'action sur le Vesuvius, venant de 

- ' Mogador. Le soir, il s'est rendu auprès de S. A. R. le prince de 

Joinville, qui s'est entretenu avec lui. 

» La division espagnole, un vaisseau anglais et une frégate an-

glaise, des bâtiments de guerre sardes, suédois et américains assis-

taient à cette brillante journée. 

» D'après les dispositions mises à exécution dans la journée d.u 

7, l'escadre devait être dès le lendemain en mesure de reprendre 

la mer. » 

A ces nouvelles la Patrie ajoute les détails suivants : 

« Des bruits d'une importance extrême ont cirailé aujourd'hui à 

la Bourse. On disait que le prince de Joinville avait débarqué, 

et s'était emparé de Tanger, où le drapeau 'tricolore flotterait en ce 

moment. 

» On ajoutait que le consul anglais aurait immédiatement pro-

testé contre cette occupation. 

» La complication de ces événements , l'étrange silence du gou-

vernement , tout a causé une véritable panique , qui a produit une 

baisse considérable sur les fonds : le 3 0/0 a baissé de 75 c., et le 

5 0/0 de 1 f. 10 c. 

» D'autres bruits circulaient encore : il paraîtrait que le roi 

aurait reçu hier au soir, au momeftt de son dîner, les graves nou-

velles que nous reproduisons, et qu'àTinstant même les ministres, 

prévenus, se seraient réunis en conseil sous'sa présidence. Après 

ce conseil, des courriers extraordinaires auraient été envoyés dans 

toutes les directions. 

» Ces faits, connus à Londres, auraient aussi exercé une très-

grande influence sur les fonds publics : la rente anglaise aurait 

baissé de 1 f. 50 c. 

» Enfin quelques personnes se prétendant bien informées assu-

raient qu'aussitôt après le bombardement, Tanger aurait été pillé et 

livré à la dévastation par les Marocains eux-mêmes. 

» Quelque exagération a dû se glisser dans ces bruits ; mais 

l'anxiété publique est portée à l'excès, et un plus long silence de la 

part du gouvernement serait une impardonnable faute. » 

D'un autre côté, nous trouvons dans les journaux du Midi des 

détails qu'on lira avec plus d'intérêt que ceux publiés par le gou-

vernement. Les voici : 

« Le bâtiment à vapeur l'Etna, parti d'Oran le 3; avant à bord 

M. le colonel Foy, aide-de-camp de M. le maréchal ministre de la 

guerre , est arrivé à Tanger le 5 au soir. A peine avait-on pris 

connaissance des dépêches dont il était porteur , que la division 

navale aux ordres de M. le prince de Joinville recevait l'ordre de 

se disposera attaquer immédiatement. Le 6 au matin, à huit heures 

vingt minutes, des vapeurs remorquaient les vaisseaux et la frégate 

la Belle-Poule à leur poste d'embossage. Les vaisseaux le Suffren et 

le Jemmapes , qui furent les premiers placés, commencèrent leur 

feu. Le vaisseau le Triton et la frégate la Belle-Poule, dont le mou-

vement s'est effectué lentement, n'ont pris qu'un peu plus tard une 
part active à l'affaire. 

» Les Marocains étaient à leur poste, mèche allumée. Le premier 

coup de canon parti du Suffren fit éclater en même temps le feu de 
l'ennemi. 

» Les vaisseaux le Suffren et le. Jemmapes avaient le vapeur le 

Rubis avec sa batterie à la congrève; dans l'intervalle, les bricks le 

Cassard et Pïfiffâ étaient mouillés à quatre'encablures des batte-

ries. Les Marocains ripostaient vigoureusement. A dix heures , ce-

pendant, toutes les batteries étaient détruites et le feu de la côEe 

éteint, excepté toutefois les deux batteries rases, qui fatiguaient 

■ les vaisseaux par leurs feux d'enfilade. Le brick l'Argus, s'étant rap-

proché d'une de ces batteries, la détruisit dans l'espace d'une demi-

• heure, et le Cassard bouleversa l'autre en aussi peu de temps. 

» Le vapeur le Rubis, qui fatiguait beaucoup par le roulis, ne put 

j lancer que cinquante fusées à la congrève, lesquelles portèrent 

i toutes et incendièrent les quartiers de la ville qui lui avaient été 
! i désignés. 
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;onnu de toute antiquité. Toute matière organique décomposée par le feu 

lonnepour résidu un corps noir, le charbon ou le carbone, rendu impur par 

les substances étrangères qui forment le résidu qu'on appelle cendres, lors-

qu'il est détruit par une combustion complète. 

Le carbone qui se rencontre abondamment à la surface du globe ou 

lans son sein se présente avec les caractères du diamant ou du carbone 

pur, de la houille, de l'anthracite, de la lignite, de la tourbe, etc. 

Suivons l'auteur dans l'examen de ces divers corps ; énumérons les prin-

cipales remarques utiles qu'ils lui fournissent dans l'intérêt des arts et de 

l'industrie. 

1° Le diamant, qui est si différent du charbon par ses caractères physi-

ques, n'est cependant que du carbone dans un grand état de pureté. Des 

expériences concluantes existent à cet égard. La possibilité' de brûler le 

diamant n'est plus un sujet de doute pour personne. Newton l'avait annon-

cée ; ses successeurs ont vérifié ses assertions par la réussite de cette opé-

ration. Guyton de Morveau est le premier qui, en considérant les produits 

de la combustion, ait soutenu que le diamant était du carbone pur. 

Les diamants se trouvent dans les Indes-Orientales, à Golconde, à Visa-

pour, au Bengale ; il en existe aussi dans l'île de Bornéo. Eu l(î2'2, les ex-

ploitations de Golconde occupaient 50,000 ouvriers. C'est le Brésil aujour-

d'hui qui a presque seul le privilège de fournir les diamants au commerce 

d'Europe; il en expédie annuellement, dit-on, do 25 à 50 mille carats 

bruts (environ 5 ou (i kilogrammes), qui sont réduits par la taille à 160 à ' 

180 grammes. En Sibérie, on en a trouvé quarante-deux en une dizaine 

d'années, et récemment des soldats en ont trouvé de petits dans la province 
de Constantine, en Afrique. 

On les rencontre généralement dans un terrain d'alluvion qui offre par-

tout la même apparence. Leur recherche consiste à laver et à trier minu-

tieusement les terres qui les contiennent. Cette recherche se fait au soleil, 

pour mieux les découvrir ; les esclaves qui en sont chargés sont nus et sur-

veilles avec le plus grand soin. Au Brésil, malgré la surveillance très-grande 

exercée dans ces exploitations, on estime que les esclaves dérobant le tiers 
du produit total. . 

On a cherché, mais jusqu'ici sans un résultat bien satisfaisant, à obtenir 
artificiellement cette précieuse gemme. 

M. Dupasquier entre ici dans de curieux détails sur les tentatives qui 

ont été faites; il signale les obstacles, puis il détermine les caractères du 

véritable diamant, ses propriétés physiques et chimiques; il donne les 

moyens de reconnaître les diamants faux. Outre l'emploi qu'on en fait 

comme ornement, comme parure, il indique leur usage dans les arts, en 

horlogerie, pour obtenir des pivots inaltérables par le frottement. Les opti-

ciens s'en servent pour fabriquer des lentilles de microscope. • 

Les anciens, qui connaissaient le diamant, ignoraient l'art de le tailler 

découvert seulement en 1:476. La taille en augmente l'éclat; elle s'onèrè 

par le frottement du diamant contre lui-même, ou contre la poudre du 

diamant, appelée émisée, délayée dans de l'huile. Deux tailles sont adop-
tées : la taille en rose et la taille en brillant. 

On raconte que le cardinal Mazarin fit le premier exécuter la taille en 

Imitant ( table entourée d$ facettes très-obliques) sur douze diamants 

qui appartiennent à la couronne, et qu'on appelle les dmze Mizarim. 
La plupart des diamants ne dépassent pas le poid d'un carat (4 grains). Le 

plus gros diamant connu appartient au rajah de Matun, à Birneo ; il pèse 

oOO carats (plus de 2 onoes). Celui qui vient ensuite a été trouvé à Gal-

e" *•>•»<>: s™ P°Ms est de 87» carats. Taillé en rose, il en pesait,, 
d.t-on, 900auparavant, lavenv.er t'a estimé plus de on/e millions. 

L empereur de Russie en possède un d'une très-belle eau , mais d'une 

mauvaise forme; son poids ^
s
t de 103 carats. La couronne de France pos-

sède le kqent acheté pa* le duc d'Orléans. Taillé en brillant, il pesé 146 

carats; brut, il en pesai.', 410. U fut payé deux millions cinqcent mille francs. 

tous les gros diaioants viennent de l'Inde. Le plus gros qu'on ait trouvé 

au Brésil appartient à la couro nne du Portugal ; il pèse 95 carats. 

lous ces détai.is historiques sont accompagnés d'observations sur la va-

leur intrinsèque des gemmes et sur les circonstances qui accroissent leur 
valeur. 

%°LQ t/raphile,. appelé encore plombatfiiie, mine de plomb, crayon noir,. 
est aussi un carbone ; mais, de même que ceux dont nous allons parler 

plus bas. il est impur. On le trouve en amas ou en filons dans les terrains 

(1 ancienne formation ; on le rencontre aussi en petite quantité dans le grès 

houiller. Le graphite le plus, eslimé est celui de Cumberland , en Angle-

terre; on l'exploite aussi à P'assaw (Bavière), dans le Piémont, dans les°Al-

pes et dans les Pyrénées. E n France, il est très-abondant près de Brian-

çon. H sert principalement, à fabriquer les crayons. Pour cet iisa-'c la 

plombagine est enfermée ilans du bois. Comté, qui, par cette industrie, a 

fait une fortune immense, on a confectionné le premier avec une pate for-

mée de plombagine en pou dre très-fine et d'argile ; d'autres procédés ont 

élé ou sont mis en usage p ar d'autres industriels. Frotté sur le ter neiif la 

graphite le préserve de la rouille; il rend brillant celui qui est oxydé. On l'ap-

plique principalement sur les tuyaux en fonte, les fourneaux et les poêles 

Il communique aux objets sur lesquels on lerftotte une éouTeurktë fer 

neuf ou d acier; on s'en ser t pour donner l'aspect de ce métal, h des orne-< 



» Nous avons eu deux morts et une trentaine d'hommes hors de 
combat. 

» Aucun officier n'a été blessé. 

» A ces détails fournis par les correspondances de Toulon, 

nous pouvons ajouter les nouvelles apportées d'Espagne par le pa-

quebot m Secundo Gaditano, parti d'Algésiras le 7 et arrivé samedi 
a Marseille. ° 

» Le vice-consul d'Espagne à Tanger venait d'arriver il annon-

çait que le feu avait commencé le 6 à cinq heures du matin, et 

s était prolonge jusqu'à une heure de l'après-midi, le prince de 

Joinville ayant voulu détruire de fond en comble les fortifications, 
Ct
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S(adre avait
 essuyé des avaries. Deux navires, le Suffren 

et la Belle-Poule, sont partis le 7 pour sè rendre à Cadix afin de se 

reparer. Le vice-consul espagnol ajoutait que le reste de l'escadre , 

n'avait pas quitté la rade de Tanger. 

» L'Etna a quitté Gibraltar le 9. Le 10, il a remis au poste de 

Djemmaa-Ghazaouat des dépêches du prince de Joinville pour M. le 

maréchal-gouverneur. Il a trouvé sur les lieux le briment a vapeur 

l'Euphrute. 

» La publication que fera bièntôt le gouvernement de la corres-

pondance du prince ne peut tarder à nous fixer sur la nature des 

événements qui ont si brusquement fait changer de face à l'affaire 

et déterminé le prince de Joinville et le maréchal Bugeaud à com-

mencer les hostilités. 

» Voici, en attendant, une lettre de la frônticre du Maroc, à la-

quelle la correspondance toulonnaise n'a pas donné de daté : 

« Les nouvelles que nous recevons de ta frontière sont graves. 

Otoannonce que le fils du sultan, qui est arrivé non loin du camp 

français à l'a tête de 30,000 hommes, demandait des délais pour 

recevoir les dernières instructions de son père, afin de traiter avec 

nous; « maréchal Bugeaud pense que les délais demandés n'ont 

pour but que de donner le temps à un renfort de 20,000 hommes 

d'arriver au camp du prince marocain, qui se trouverait ainsi à la 

tête de 50,000 hommes. Il est probable, du reste, que le maréchal, 

une'fois qu'il aura reçu les dernières dépêches du prince de Join-

ville, prendra un parti décisif. 

» Il ést maintenant, plus que jamais, à regretter que le gouvèr-

hement ait refusé au maréchal les renforts qu'il demandait récem-

ment. La mauvaise foi du sultan du Maroc ne peut être plus long-

temps révoquée en doute. Ce souverain a constamment éludé, 

faisant son possible pour ne pas recevoir les négociateurs euro-

péens envoyés vers lui ; il ne voulait ni explications ni arrangements. 

D'un autre côté, tandis que le général Hamida, qui a précédé le fils 

tra'sultan sur la frontière, annonçait que l'émir Abd-eï-Kader avait 

élé interné, on savait positivement que ce dernier était au camp 
marocain. 

Le rapport du gouvernement est, on le voit, assez insignifiant : il 

ne donné pas les dérails qu'il eût été le plus important de connaî-

tre. Pourquoi ne pas imprimer la réponse tout entière de l'empe-

reur du Maroc ? Pourquoi ne pas mettre le pays à même de juger 

de la bonne foi1, des vues de notre ennemi ? 

Mais Ce qu'il'y a de plus grave, c'est'le'silence gardé sur les pro-

jets ultérieurs. Le rapport reçu par le gouvernement doit, il n'en 

faut pas douter, indiquer les manœuvres que va faire l'escadre, les 

points qu'elle touchera1, les ports qu'elle se dispose à bombarder. 

Tkmté là France eût été heureuse de connaître les intentions du 

pouvoir, d'apprendre si le bombardement des villes du Maroc n'a 

d'autre but que d'intimider l'empereur, de le forcer à une paix qu'il 

rompra dès qu'il croira trouver une occasion favorable; si de nos 

faits d'armes il nè résultera pas quelque chose de plus grand, de 

pliis profitable pour nous que la ruine des habitants dès ports du 

Maroc; si enfin nousn'y trouverons pas des garanties réelles contre 

la mauvaise foi d'Abd-er-Rhaman et contre les tentatives ultérieures 

des Anglàis. 

Le bombardement de Tanger est un fait d'armes brillant ; per-

sonne ne doute du courage et de l'habileté de nos soldats. La ma-

rine a fait noblement son devoir, c'est au gouvernement à faire 

lë sien. 

Paris,le 18 août 1944. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIERE BU CENSEUR.) 

Le bruit de la démission de M. Guizot a couru hier à la Bourse; 

mais il'n'avait rien de réel. M. Guizot n'en est pas encore venu à 

laisser à M. Molé ou à M. Thiers l'embarras de faire, l'un une 

lâcheté, l'autre une folie. Ce ministre, dont la mission semble être \ 

de conduire le gouvernement aux abîmes, n'a pas terminé sa 

lâche. Il semble d'ailleurs qu'une puissance invisible et fatale lui 

ferme les yeux; il ne se. retirera pas, parce qu'il est condamné à 

descendre la penie où il s'est placé. Les destinées du peuple s'ac-

compliront. . i 

Une porte serait ouverte à M. Guizot pour échapper au fardeau 

de honte qui va l'écraser : ce serait de quitter maintenant les af-

faires et d'apprendre au pays les causes mystérieuses qui l'obli-

gent à' ce Sacrifice, les dissidences qui le forcent à repousser dé-

sormais une responsabilité intolérable. M. Guizot ne ferait que 

ce qu'il a fait en 1839. Aujourd'hui, comme en 1839, le gouverne-

ment représentatif est faussé; mais aujourd'hui, comme alors, 

le ministère endosse tout, se fait responsable de tout. La dotation 

a été demandée à la France , aux chambres, après deux 

échecs qui devaient être des avertissements décisifs. M. Guizot 

a dit que la dotation était éminemment nationale, mais il ne 

s'est pas engagé. De là une colère terrible , qui a fait oublier 

tous les services qu'il avait rendus, non pas au pays, mais à la 

couronné. C'est cette ingratitude qui remplit d'amertume le cœur 

de M. Guizot. Il n'a pas voulu risquer son portefeuille dans cette 

question ardue,
 (
et on lui en fait un crime. Les sarcasmes des cour-

tisans, depuis M. Vatoul jusqu'à M. de Montalivet, le poursuivent. 

Mais en compensation de ce que lui reproche la cour comme une 

faute, n'a-t-il pas, comme ambassadeur, trahi M. Thiers, président 

du conseil ? N'a-t-il pas pris sous sa responsabilité la réconciliation 

si chrétienne avec l'Angleterre, qui venait de nous humilier en 

1840? N'a-ï-fl pas endormi la chambre sur le droit de visite, qui 

se continuera comme par ïé passé, rivée un peu plus de formes? 

N'a-t-il pas proclamé la cordiale entente? N'à-t-îl pas désavoué la 

prise de possession deTaitiau nom de la France, pour plaire aux 

Anglais, pour satisfaire lord Àberdeen? N'a-l-il pas, cent et cent 

fois, faussé la vérité à la tribune, pour plaire aux Anglais? Aujour-

d'hui ne se débat-il pas enfin entre l'attitude des chambres et du 

pays et les exigences de l'entente cordiale ; entre là dignité de la 

France, qui veut que la marine française soit soutenue et approu-

vée dans les actes les plus légitimes du monde, et la morgue do-

minatrice d'un pays qui s'est habitué, grâce à nos gouvernants, à 

considérer la France comme une vassale ? 

On le voit, M. Guizot n'a reculé devant aucune honte; mais au-

jourd'hui il ne peut ni avancer ni reculer. 

— M. de Montalivet, intendant dé la liste civile, a fait demander 

hier à la caisse des consignations une somme de trois millions 

pour le voyage de Louis-Philippe en Angleterre. 

— En toute occasion, la France est aux yeux de l'Angleterre une 

rivale qu'il faut humilier si l'on peut, ou au moins embarrasser et 

occuper çhëz elle. Telle a été la politique anglaise en Algérie, telle 

elle est aujourd'hui au Maroc. 

On sait qu'Abd-el-Kadcr, pendant sa longue lutte contre la 

France, a été constamment soutenu par l'Angleterre. Gibraltar était 

sa place de ravitaillement. C'est de là que lui venaient sa poudre et 

ses armes. Le commerce de Gibraltar agit exactement de la même 

manière à l'égard du sultan de Maroc, et, pendant que M. ïïay fai-

sait semblant de négocier la paix, les négociants anglais approvi-

sionnaient le Maroc de munitions de guerre. 

— L'avant dernière dépêche publiée par le gouvernement se ter-

minait ainsi : 

« On écrit de Gibraltar, le 5 août au soir : 

«Le gouverneur vient de recevoir des nouvelles de M. Hay. 

L'empereur aurait accordé à la France et à l'Espagne les justes sa-

tisfactions qu'elles réclament. L'escadre française appareillerait en 

ce moment à Tanger pour Gibraltar. » 

On n'a pu s'expliquer comment le 6 août au matin le prince de 

Joinville avait trouvé inacceptables les conditions que le 5 au soir 

il accueillait comme admissibles, et le bombardement de Tanger a 

surpris tout le monde. 

— On ne demandera pas de réparation à l'Angleterre pour la 

lettre que le colonel Ross, consul britannique à Beyrouth, a adres-

sée à Hussein-Talkouk, un des chefs druzes, qui, d'accord avec ses 

compatriotes et les Maronites, a demandé le rappel de l'émir Bes-

chir. 

Qui sait? le colonel Ross n'avait peut-être pas l'intention de nous 

blesser; il aura écrit sa lettre comme une chose résultant de la noto-

riété des faits qui se passent chaque jour sur tous les points de la 

carte. 

— Une ordonnance insérée ce malin au Moniteur confie à M. de 

Mackau l'intérim du portefeuille de la guerre. La publication de 

cette ordonnance, après les efforts essayés pour faire revenir M. le 

maréchal Soult, prouve que le ministre de la guerre s'est refusé à 

ce retour, qu'on réclamait avec de si vives instances 

répondu que sa santé était encore trop chancel in.
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On lit dans le Journal du Loiret : 

« Le gouvernement qui ne se fait pas respecterde l'étra 

révèle pas seulement sa faiblesse; ou sa lâcheté, il provoque
 m 

et encourage l'agression. La conservation de la dignité nai'" 
n'est pas moins un devoir que de l'habileté. 1Ui!a'(; 

» Nous ne rappellerons pas les actes par lesquels la Républin 
l'Empire manifestèrent leur noble susceptibilité et soutinrent nf
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neur de la France même avant que d'éclatantes victoires lèu 

sent donné le droit d'êirefiers, exigeants, etde parler haiitétfe^" 

car nous sommés trop loin de ces époques de grandeur et il™
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pas de comparaison possible entre les hommes d'étal d'alors et 
d'aujourd'hui. ' ceux 

» C'est dans la vieille monarchie que nous cherchons des exe 

pies qui se rapprochent des faits contemporains. La républiques 

Gênes avait vendu de la poudre aux Barbaresques comme tuÀ
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terre en fournit à Abd-el-Kader. Après avoir soumis les Barbares 

ques, Louis XIV exigea et obtint réparation des Génois, et nous res 

tons les alliés de l'Angletèrre malgré son hostilité permanente et 
plus grave. 

«Antérieurement, l'ambassadeur d'Espagne avait insulté à Londres 
l'ambassadeur de France, à l'occasion d'une question de préséance 

Dès que Louis XIV en tut informé, il rappela l'ambassadeur qu'il 

avait à Madrid, fit sortir de France celui d'Espagne, exigea et ob-

tint réparation de Philippe IV, son beau-père. Une affaire d'un au-

tre genre éprouvée à Rome par le duc de Coigny, ambassadeur de 

France, qui cependant l'avait provoquée par sa hauteur et la vio-

lence de ses laquais, devint une querelle de nation à nation, et le 

pape, après beaucoup de résistance, fit la réparation exigée par 

Louis XIV. On aurait tort de ne; voir là que des victoire d'amour-

propre; elles firent une profonde impression dans toute l'Europe et 

luiapprirentàrespecterlaFrance. A Taïti, l'amiralDupetit-Thouars 

venge la dignité ou tragée de la France, et notre ministère, au lieu 

de le soutenir, le désavoue. Un agent anglais y soulève les indigènes 

contre nos concitoyens. Il avaient le droit de le retenir et même de 

le faire juger. Ils se contentent de le chasser, et l'Angleterre, qui 

nous doit réparation, ose nous provoquer. C'est des deux côtés du 

détroit la préoccupation du moment. Le ministère, après M 

honteuses concessions qui lui furent reprochées à la tribune, en 

fera-t-il encore une plus honteuse? Est-ce que la France n'estplus la 

France, ou ceux qui la gouvernent cessent-ils d'être Français ? » 

On lit dans le Propagateur de Vâuhe : 
« On dît que le jésuite (c'est le clergé qui le dît) est un être fan-

tastique, un mythe,.un prétexte aux attaques des universitaires. 

» Pourtant, jeudi dernier, nous en avons vu et entendu un au 

pied de la chaire de la cathédrale de Troyes. Tout le séminaire a 

joui de sa présence et de sa parole pour se préparer à la retraite, 

et, avant de partir, le saint homme a éprouvé le besoin de dire son 

fait à l'éducation des collèges. 
» Ce digne membre de la compagnie de Jésus, le R. P. Mil et, a 

rompu le goupillon peu courtois de l'exorcisme, en guise de lanc, 

contre l'Université, en l'attaquant de biais par le côté de la pnuo-

sophie. ,, 
» Le P. Millet n'avait rien négligé pour rendre cette passe u. 

ments, à des statuettes en plâtre ou en carton-pâte. Pétrie avec la graisse, 
la poudre de graphite forme une graisse noire employée pour adoucir le 
frottement des essieux des voitures. Enfin, la mine de plomb sert encore à 
construire des creusets très-réfractaires au feu. 

3° Le charbon végétal est le résidu de la calcination des matières végé-
tales sous le contact de l'air; on le prépare pas plusieurs procédés que M. 
Dupasquier signale successivement. Nous regrettons de ne pouvoir le suivre 
dans la description de la carbonisation en meules, suivant le moyen em-
ployé de tout temps dans les forêts par les charbonniers, de la carbonisation 
en vases clos, suivantles indications particulières deïhilorier, de Foucauld, 
de Mollerat, de Kurtz, etc. 

Sur les propriétés physico-chimiques du charbon végétal sont fondés scien-
tifiquement ses usages. Sa dureté fait qu'on l'utilise pourpolir des métaux,des 
marbres, etc. Sa couleur noire fait qu'on l'emploie pour la peinture, le 
dessin, l'imprimerie. Le charbon, dans ces cas, n'est pas toujours le même; 
préparé de la même manière, il prend différents noms : le fusain, le noir 
végétal, le noir d'Espagne, le noir de fumée, etc. Il sert à la composition 
de l'encre, etc. La faculté qu'il possède d'absorber les gaz, les vapeurs, les 
matières putrides, fait qu'on l'emploie pour filtrer, purifier l'eau (filtres Du-
cômmun), pour la conserver pendant les voyages de long-cours, pour dé-
truire la putridité des viandes et les conserver, pour désinfecter l'atmos-
phère des fosses d'aisance, pour enlever l'odeur des matières, pour assai-
nir les appartements humides, pour décolorer le vinaigre et le vin. 
Ilrande rapporte qu'on enlève ainsi une partie de la matière colorante 
du vin de Porto pour lui communiquer la teinte paille, indice ordinaire 
d'une longue conservation. On l'a employé pour décolorer les sirops de 
miel et de sucre, pour enlever l'odeur des huiles qui ont ranci, pour dé-
truire la mauvaise odeur des vases qui ont co «tenu des huiles essentielles, 
pour la purification des alcools. Enfin, en raison de sa grande affinité pour 
l'oxygène, on s'en sert pour le chauffage, pour extraire les métaux des mi-
nerais, pouï |
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 préparation de la poudre, de l'acier, de la soude arlili 

cielle, etc. 
Un autre charbon est appelé charbon uuinuû , iwir animal, noir d'i-

voire, noire d'os; il est le résultat de la calcinat'ion d'une matière animale 
quelconque. On emploie surtout celui qui provient de la calcination des os 
pratiquée à l'abri de l'air. Si le charbon végétal retient toujours une nv 
mine quantité d'hydrogène, [e charbon animal, au contraire, relient une 
assez forte portion d'azote. Les propriétés des deux charbons sont en géné-
ral semblables; seulement le charbon d'os possèd e une action décolorante 
très-supérieure à celle du charbon végétal. Dans les raffineries de sucre, 
on se sert exclusivement aujourd'hui du charbon animal. L'auteur ne se 
contente pas d'énoncer les faits, il donne autant q^ue possible leur théorie, 

il recherche leurs causes, il les explique scientifiquement, comme on le 
verra par la lecture de son livre. Le grand parti qu'on tire dans les arts 
du noir animal a fait songer à le falsifier; le travail de M. Dupasquier n'eût 
pas été complet s'il n'eût pas indiqué les procédés pour reconnaître les so-
phistications. Enfin, après l'énumération des différents usages du noir ani-
mal, viennent en dernier lieu les diverses recettes pour la fabrication du 
cirage. 

Le cirage anglais, le cirage Jacquand, contiennent à peu près les mêmes 
principes. Cette préparation est complexe; l'huile, la mélasse, la gomme, se 
mélangent au npir d'ivoire de première qualité et broyé très-finement. 
D'autres ingrédients peuvent encore être ajoutés : la noix de galle, le sul-
fate de fer, le vinaigre; mais, quoique quelques compositeurs aient pré-
tendu le contraire, ils font entrer d'une manière constante dans leurs 
compositions de l'acide sulfurique ou de l'acide chlorhydrique. Nous ne 
pouvons entrer dans de plus longs détails sur le noir d'os; les variétés de 

i charbon sont loin d'être épuisées par nous. 
4° Le charbon de schiste bitumineux, Vanlhracite, ne nous occuperont 

que peu de temps. Le premier a évidemment pour origine des dépôts, 
terreux, formés par les eaux, plus ou moins durcis par les siècles et par 
la pression des couches supérieures. Sa nature bitumineuse résulte, selon 
toute probabilité, de la décomposition lente des débris organiques déposés 
avec les matières terreuses; aussi il conserve souvent des empreintes di-
verses de feuilles, de poissons et d'autres animaux. Calciné en vase clos, il 
donne du gaz d'éclairage très-lumineux et une huile bitumineuse. 

Les dépôts de schistes sont très-nombreux en Angleterre, en Belgique, 
en Allemagne; en France, on exploite surtout le gisement d'Autun et ce-
lui de Menât dans le déparlement du Puy-de-Dôme. L'anthracile est ana-
logue à la houille, mais plus difficilement combustible; son caractère es-
sentiel est de ne pas contenir du bitume, d'où il résulte qu'il ne fournit 
pas de flamme en brûlant. Comme la houille, il paraît avoir une origine 
végétale, mais sa formation est généralement plus ancienne. Dans noire 
voisinage; il y a de riches mines d'anthracite. Dans le département de l'I-
sère, à Vizille, à la Mure, au Uourg-d'Oisans, leur exploitation est 
très-difficile. On en trouve aussi dans la Savoie, le Valais, la Saxe, la 
Bohême et l'Espagne. Après avoir été considéré pendant assez long-temps 
comme impropre à la combustion, l'anthracite est actuellement employé 
à peu près à tous les usages possibles, domestiques et industriels. 

5" La houiUs, mi est de tous les charbons minéraux le plus abondant et 
leplusutile, est appelée encore charbon de Un e ou de pierre; elle est com-
posée de charbon, de bilume et de matières terreuses; elle diffère de l'an- 1 

|j thracite par sa nuance plus noire, et surtout par sa propriété de brûler I 
I avec flamme, en répandant une odeur bitumineuse; elle est connue, quoi l 

qu'on en ait dit, de toute antiquité. Théophraste dit qu'elle était emploi 

comme le charbon de bois. ... enivant les 
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 a été publié sur cet événement. 

M ffflgénieur du gouvernement a pris soin de ne pas indiquer 

liel des deux récils simultanément publiés dans le Courrier et 

j
l
"\le Censeur s'adressaient ses dénégations. Nous avons des rai-

de croire que ces dénégations se rapportent au récit du Cen-

f'r et ces raisons les voici : c'est que la lettre de M. l'ingénieur, 
1 'àsubi des retranchements et des additions avant de passer dans 

3, colonnes du Courrier, a été à la disposition du Censeur du 3 au 

16 août, et rendue ce jour-là à son auteur après trois refus d'inser-
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 trois fois motivés par l'auteur du récit que nous avons publié. 

L'auteur de ce récit était sur les lieux au moment même de l'é-

vénement. C'est sur les lieux qu'il a recueilli, par de nombreux té-

moignages] les faits sur lesquels il s'est appuyé pour infliger à l'é-

quipage du bateau-dragueur un blâme qu'il n'avait que trop mérité; 

il n'a fait qu'exprimer ce qui était le 27 juillet et ce qui est encore 

aujourd'hui de notoriété publique à Fontaines et dans les environs. 

Quelle est au contraire la position de M. l'ingénieur du gouverne-

ment dans cette affaire? sur quelles bases reposentses dénégations? 

et quels témoignages invoque-t-il pour établir que l'histoire qu'il 

présente est seule dans les termes de la vérité? Quelques jours après 

1'évéiiement, il s'est rendu sur le bateau-dragueur; il à interrogé 

l'équipage, rien que l'équipage ! El c'est dans ces témoignages, les 

seuls qui fussent intéressés à taire ou à altérer la vérité, que M. l'in-

génieur a puisé ses motifs de conviction et les éléments de sa lettre. 

Quant au public, quanta la nombreuse population répandue dans 

les ateliers de la fabrique de Royes, qui avait assisté à ce drame 

lugubre et qui pouvait éclairer M. l'ingénieur, il ne s'en est nulle-

ment occupé. Il avait interrogé ses dragueurs ; l'intérêt de la vérité 

n'exigeait rien de plus ! Nous voulons croire qu'il n'y a eu que de 

la légèreté dans cette singulière façon d'aller à la découverte de la 
vérité. . 

Cependant quelque chose, ce nous semble, devait retenir M. l'in-

génieur du gouvernement et le faire au moins douter de la vérité 

des faits énoncés dans sa lettre. Par trois fois, l'auteur du récit 

que nous avons publié l'a loyalement prévenu qu'il avait fait passer 

sa lettre sous les yeux de M. Auguste Wetter, qui avait spontané-

ment répondu « que s'il voyait cette lettre insérée dans le Censeur, 

il écrirait aussitôt à ce journal que, de ces deux versions contra-

dictoires, celle publiée dans notre numéro du 23-30 juillet était la 
seule Conforme à la vérité. » 

Cette communication n'est pas la seule qui ait élé faite à M. l'in-

génieur du gouvernement ; mais il nous suffil d'indiquer celle-ci 

pour faire comprendre à l'opinion publique, seul juge dans cette 

affaire, pourquoi il a évité de mentionner dans sa lettre au Courrier 

à quel récit s'adressaient ses dénégations. 

Voici, du reste, comment M. l'ingénieur raconte aujourd'hui les 

faits dans leur partie la plus importante : 

« Dès que la petite embarcation qui portait les deux malheureux 

voyageurs fut en vue de la drague, le dragueur cria à ceux-ci de 

prendre la droite et de se diriger vers l'ile. Il paraît que cçt aver-

tissement fut entendu ; mais le jeune homme qui était au gouver-

nail parut un instant disposé à jeter l'ancre ; il hésita, puisse décida 

a laisser aller à la dérive. Maïheureusèineht cette hésitation ne lui 

permit pas de suivre la direction indiquée et de redresser son em-

barcation ; celle-ci, entraînée par le courant et peut-être aussi par 

le vent, car les voiles n'avaient pas élé baissées, ne s'éloigna pas 

suffisamment du bateau dragueur, et vint obliquement tomber 

contre le cordage servant d'amarre du côié de l'île, et que Fou s'é- rs 

tait empressé de lâcher, ainsi que cela se fait d'habitude, mais qui di 

était encore un peu élevé sur ce point, tandis que plus loin il flot- ci 

lait à la surface de l'eau. » n 

Nous affirmons de nouveau que les premiers cris sont partis du 

petit badinent, et nous devons ajouter ici, appuyé sur un témoi- P 

gnage qui se produira partout ou besoin sera , que les premiers si- J 

gnes partis du bateau dragueur oui ou pour but de l'engager à se b 

diriger entre la drague et la rive gauche, où le passage aurait pu 

être en effet effectué sans obstacle et sans danger pour une einbar- c 

cation légère et à laquelle il ne fallait que fort peu de tirant d'eau. € 

Ensuite, et en définitive, on lui fit signe de naviguer entre la dra-

gue el les îles de Royes , ce que fil le jeune homme qui gouvernail i 

là petite embarcation. Ce n'est pas nous qui nous chargerons d'ex-

pliquer les signaux contradictoires parti du bateau dragueur ; ils < 

étaient bien t'aits pour jeter quelque hésitation dans la résolution < 

du malheureux jeune homme à qui ils étaient adressés , et lors- i 

qu'enfin il se décida à passer entre l'île et la drague, il devait croire 

qu'à l'instant la maille, qui était alors tout entière hors de l'eau , 

depuis le bateau-dragueur jusqu'à l'île, allait être abaissée sur-le-

champ. Eh bien ! non; ce n'est qu'au moment même où la proue du , 

petit bâtiment venait se heurter contre cette maille que les dra-

gueurs se mettaient en devoir de la lâcher. Alors, en effet, une fois 

retenu par sa mâture, et cela se conçoit parfaitement, le bâtiment 

se renversa obliquement du côté du bateau-dragueur; mais dans 

celte position il pouvait encore être sauvé avec les deux personnes 

qui le montaient. Pour cela, il suffisait de le harponner, et per-

sonne ne périssait. 

Mais, nous le répétons, il y avait sur cette drague dix hommes 

témoins presque impassibles du naufrage qui s'accomplissait par 

leur propre faute. Ils avaient fait signe à l'embarcation de passer 

entre la drague et l'île, el quand elle s'est présentée le passage ne 

lui a pas été livré! Et, pour disculper ces hommes, on vient dire 

froidement qu'un sort fatal retenait attaché à l'un des agrès de la 

drague le cordage que les ouvriers cherchaient vainement à déta-

cher tout-à-fait ! 

M. l'ingénieur du gouvernement annonce qu'un ouvrier de la 

drague avait saisi déjà le malheureux naufragé par l'extrémité de 

l'une de ses mains, lorsque sa femme, en se précipitant sur lui, 

l'entraîna pour disparaître immédiatement avec lui dans le courant. 

Il ajoute qu'alors le cri général des ouvriers fui : iu bateau! 

Ainsi, ces malheureux ont été à portée de la main de dix hom-

mes de l'équipage, et un seul a tenté de leur porter secours; et, de 

tous, celui-la était le seul qui ne sût pas nager. Voilà ce que nous 

pouvons affirmer. Quant au fait en lui-même, nous voulons bien 

l'admettre ; mais nous observerons qu'il a été mis en circula-

sion par les hommes de la drague, et qu'il n'en a été fait mention 

nulle autre part. 

Pour ce qui est du cri : Au bateau ! nous affirmons derechef que 

c'est de la fabrique de Royes qu'il est parti énergique et réitéré. 

Quand la chaloupe de secours s'est détachée de la drague pour 

se porter à la recherche des malheureux naufragés un sort non 

moins fatal l'avait trop long-temps retenue attachée à la sapine qui 

était amarrée à la queue de la drague, et, comme le dit M. l'ingé-

nieur, on ne pouvait arriver que trop tard ! 

M. l'ingénieur a essayé de donner quelque poids à; son récit 

en objeclaut que l'aulorilé, nantie de renseignements authentiques, 

n'a pas cru devoir poursuivre. D'abord , il n'y a pas eu enquête, 

et M. l'ingénieur devrait savoir que le code pénal n'a pas prévu le 

crime de lâcheté. 

— Une affaire hideuse et révoltante dans ses détails a été sou-

mise samedi dernier à la cour d'assises du Rhône. Le sieur Claude 

Crépier, de Villefranche , âgé de cinquante-cinq ans , a comparu 

devant le jury, comme accusé de divers attentats à la pudeur sur de 

jeunes enfants âgés de moins de onze ans. 

Déclaré coupable par le jury, Crépier a été condamné à dix 

années de réclusion. 

Les débats de cette affaire scandaleuse ont eu lieu à huis-clos. 

— Dans la même audience, la fille Benoîte Perrin , accusée 

d'un vol domestique de minime importance , a été acquittée sut' la 

plaidoirie de Me Péricaud. 

: — Nos lecteurs peuvent se souvenir qu'au mois de janvier 1843, 

un vol de soies très-important fut commis ad préjudice de MM. 

Loth frères, négociants sur le port Saint-Clair. Les auteurs de ce 

i vol, ou tout au moins deux d'entre eux , ont comparu hier devant 

i la cour d'assises. 

Les débats ont été continués à demain pour les plaidoiries et 

r l'arrêt. Nous rendrons compte de cette affaire. 

; — Depuis quelques temps plusieurs marchands de notre ville ont 

r I élé victimes d'escroqueries qui toutes présentent le même ca-

ractère et sont commises à l'aide des mêmes moyens. Un individu se 

disant établi dans telle ou telle ville se fait délivrer à crédit , 

el à l'aide de manœuvres frauduleuses , une certaine quantité de 
marchandises qu'il revend ensuite à vil p

r
i
x
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Le tribunal correctionnel a prononcé pour faits de cette nature 

plusieurs condamnations, et hier il avait encore à juger le siëur 

Jehan, marchand-colporteur , qui a fait de cette manière de nom-

breuses dupes. 

Ainsi, en se présentant comme ayant un établissement commer-

cial dans diverses villes qu'il indiquait, il s'est fait délivrer toute 
espèce de marchandises dont il n'a jamais acquitté le montant. 

Le tribunal, faisant application de l'anicle 405 du code pénal, a 

infligé à Jehanja peine de deux années d'emprisonnement. 

Le sieur Malbeeh, accusé de complicité pour avoir fourni sur le 

compte de Jehan des renseignements mensongers, a été renvoyé 

de la plainte, attendu que le délit n'a pas paru suffisamment ca-

ractérisé. 

— Le pùblic attiré par le concert de M. Chiampo, quoique peu 

nombreux, l'était encore bien plus qu'on ne devait espérer, après 

les contrariétés de toute espèce qui semblaient conspirer contre sa 

soirée musicale, et surtout il était loin de répondre au talent des 

artistes qui se sont fait entendre. 

Si les morceaux d'ensemble ont laissé quelque chose à désirer , 

les solos ont provoquéde fréquents et d'unanimes applaudissements. 

M. Chiampo a pleinement justifié les éloges que lui ont prodigués les 

journaux étrangers. L'instrument dont il joue, cet instrument dur 

et ingrat, qui ne semble destiné qu'à jeter quelques notes cuivrées 

et sourdes au milieu d'un orchestre, se transforme vëntàwrêient 

et change de nature soùs ses doigts : cé n'est plus Un trombone , 

c'est quelque chose d'aussi doux que la flûte, d'aussi varié que, le 

cornet à piston, qu'on croit entendre; aussi il plaît et il pionne tout 

à la fois. 

M. César Luigini à paru montrer quelque hésitation au commen-

cement de son môrceaU: mais il s'est bientôt rassuré, et il a terminé 

d'une manière tout à- fait brillante, au milieu des applaudissements. 

M. Joannoh a exécrité de niâin de maître un solo de violon rftii a été 

aussi vivement applaudi. 

La parlie vocale du concert faisait évidemment défaut : mais du 

moinsla qualité compensait la quantité, elM.Bouîo a chanté avec un 

goûl exquis et uiie grâce parfaite trois romances qui, tour à lour 

sentimentales et badines^ ont fait, au gré de l'habile chanteur, rê-

ver et rire. 

Il n'est pas douteux que si M. Chiampo se déterminait à donner 

un nouveau concert, son premier succès n'inspirât à un nombreux 

public le désir de l'entendre. 

S|ï®«4acl«î «tu «O a était a §44. 

GRAND THEATRE.— Le Roman d'une heure, comédie. — Guil-

laume Tell, opéra. 

CELESTlNS.—Jean ou l'Enlèvement, vaudeville.—La Vieille Fille, 

', vaudeville.—La Comtesse du Tonneau, vaudeville. 

DEMANDÉ DË PRISE DE CORPS CONTRE LE ROI DES FRANÇAIS, 

M. Bichen-Hilton, l'ancien colonel des volontaires de la Charte, 

après avoir eu plus d'un démêlé avec les tribunaux de Paris, s'est 

retiré à Londres. 

Le 14 août dernier, il s'est présenté à l'audience de police de 

Mansion-IIouse (l'Hôtel-de-Ville), présidée par l'alderman Pirie, et 

s'est mis à lire un plaidoyer écrit dont voici la substance : 

« Je suis bien connu du gouvernement français et des ambassa-

deurs de France à Londres; c'est moi qui, en 1830, ai levé a mes 

dépens et payé de ma poche les deux régiments de volontaires de 

la Charte. J'ai contribué plus que qui que ce soit à la chuie de Char-

les X el à l'avènement au trône de Louis-Philippe. Cependant ce 

prince méconnaît la dette d'honneur de 6,000 livres sterling. (150 

mille francs) qu'il a contractée envers moi et ue veut pas m'en rem-

bourser uti centime. » 

L'alderman Pirie : En deux mois, que demander-vous? 

M. Bichen-Hilton : Le roi dès Français ne doit pas tarder à arri-

ver à Londres. Je demande aù lord-maire et à l'honorable alder-

man qui le représente l'autorisation de faire arrêter S. M. Louis-

Philippe (on rit), comme débiteur envers moi d'une somme 

principale de 150,000 f. 

L'alderman Pirie : Le roi des Français ne doil pas venir ici avant 

un mois; vous aurez tout le temps de vous mettre en règle, car ce 

n'est pas au corps municipal de Londres, mais aux tribunaux, que 

vous devez vous adresser. 

M. Bichen-Hilton dit en se retirant : Eh bien ! je porterai nia ré-

clamation devant les tribunaux. 
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le soufre des empreintes de médaille qui ont la pureté du modèle. Le sou-
fre est un puissant remède comme bain de vapeur sulfureux ; il entre dans 
la composition d'un grand nombre de préparations pharmaceutiques. 

Après la description du ■sélénium, corps rare et sans usages, vient celle du 
phosphore. Elle est conduite avec le même esprit, de la même manière 
que celle des principes qui précèdent le phosphore. Il entre directement 
dans la composition des êtres organisés vivants; il accompagne le soufre 
comme principe élémentaire dans la matière du cerveau et des nerfs, dans 
la laitance et les œufs de poissons. Dans les laboratoires de chimie, on en 
fait usage pour l'analyse de l'air. On composait autrefois avec lui les bri-
quets phosphoriques, généralement abandonnés à cette heure, et remplacés 
par les allumettes inflammables par le frottement, allumettes à la con-
grève, allumettes chimiques. M. Dupasquier explique leur composition et 
leurs procédés de confection. Malgré le danger que présente l'ingestion des 
préparations de phosphore, on en a introduit l'usage en médecine. C'est 
un excitant très-énergique des organes de la génération, comme l'a re-
connu Alphonse Leroy. Cette substance, administrée dans des expériences 
à des coqs, à des canards que l'âge avait rendu stériles, leur a rendu 
momentanément leur puissance Mais il importe de bien surveiller la ma-
nière dont le phosphore est divisé; ce poison redoutable peut et pourrait 
s'enflammer dans l'estomac, le perforer, en s'accompagnant de douleurs 
atroces, et amener la mort. 

Nommons simplement le fluor en passant aucftfore. Cet élément ne se 
rencontre jamais à l'état de liberté; il est gazeux. Ce n'est que depuis 1811 

qu'on l'a rangé parmi les corps simples. Ce nom de chlore indique sa cou-
leur verdâtre ; il a une odeur caractéristique, il subit de nombreuses com-
binaisons chimiques, et c'est là le principe du rôle important et multiplié 
qu'il joue dans un grand nombre de composés. Ses usages principaux se 
rapportent au blanchiment des matières organiques et à la désinfection 
des lieux et des objets infectés par des matières putrides.C'est Berthollet qui 
le premier a appliqué le chlore au blanchiment des toiles de coton, de lin 
ou de chanvre, à celui des chiffons pour la fabrication du papier; il em-
ployait, à cet effet, la solution de chlore dans l'eau. Aujourd'hui on a modi-
fié ses procédé; ce sont des chlorures de chaux, de polasse, ou de soude 
que l'on prend. On a essayé son emploi sur les tissus animaux, mais en les 
décolorant il les altère. 11 blanchit les vieilles estampes, les gravures, les li-
vres anciens et précieux. On l'a essayé sur l'amidon obtenu du blé altéré 
ou des farines avariées. C'est un très-bon moyen d'enlever les taches d'en-
cre. Les faussaires se servent du chlore ou de ses composés pour falsifier 
les contrats, les billets à ordre. Ce furent Guyton de Morveau d'abord et 
après lui Hallé et FoifrCrSoj^ qui firent les premiers l'emploi du chlorecom-
me désinfectant des hôpitaux, des pontons, des prisons, des fosses d'aisance, 

j des étables, etc. L'emploi des chlorures est plus récent et ne date que de 
1 1822. Darcet et Labarraque ont proposé et opéré cette substitution. Une 

de ses intéressantes applications est l'emploi qu'on en l'ait pour détruire 
l'odeur de la peinture dans les appartements fraîchement vernis. Le cha-
pitre qui sert en quelque sorte d'appendice à celui-ci ne saurait-ètre passé 
sous silence. Sa lecture montre tout le parti qu'on a tiré et qu'on lire 
tous les jours dans les arts, dans l'hygiène publique, des chlorures de chaux, 
chlorures de soude, chlorures de potasse, etc. 11 sera consulté avec avan-
tage par tout le monde industriel et savant. 

Le brônie, découvert par M. Balard, pharmacien de Montpellier, dans 
les eaux-mères des salines de la Méditerranée, a, par ses propriétés, do 
l'analogie avec le chlore et l'iode. entre lesquels il a été classé. Presque 
sans emploi jusque daas ces derniers temps. il a trouvé dans l'invention 
du daguerréotype une application très-utile. Depuis que pour là prépara-
tion des plaques on associe, suivant le conseil de M. Foucaut. le brôme à 
l'iode, on a presque centuplé la sensibilité de ces plaques métalliques à 
l'action de la lumière ; la formation de l'image dans la chambre noire 'est 
devenue instantanée. 

L't'orfe, trouvé en 1812 par Courtois dans les eaux-mères de la sonde de 
varech, est solide à l'état de pureté, cristallisé en paillettes brillantes. 
Chaulfé, il répand des vapeurs violettes. Comme il existe avec le brome 
dans la généralité des végétaux qui croissent au milieu des eaux de la.mer, 
et qu'on le trouve aussi dans un très-grand nombre d'anmiaitx marins ou 
de leurs productions, il est permis de penser qu'il est nécessaire à la for-
mation et à la vie de ces corps organisés. 

M. Dupasquier l'a appliqué avec un grand avantage à l'analyse des eau-
minérales sulfureuses. L'invenlion du daguerréotype a rendu sa ebrinaisx 
sance vulgaire. Combiné à certains métaux, il forme de belles couleurs. 
Mais c'est surtout en médecine qu'il rend des services signalés dans les 
affections lymphatiques. 

Nous bornerons ici l'analyse et les extraits de ce travail du professeur lyon-
nais. Nous ne le suivrons point dans l'examen et dans la recherche des lois 
qui président à la formation des corps composés; les citations seraient plus 
difficiles, plus obscures, et n'ajouteraient rien à l'idée qu'on s'est formée du 
mérite de ce livre. C'est un véritable service rendu à la science qu'une 
œuvre de celle nature. Par sa clarté, par les aperçus ingénieux et nou-
veaux qu'elle contient, elle répandra le goût et l'élude de la chimie, lin coin 

plimentantle professeur qui s'est élevé au niveau de sa tâche, nous émettent 
le vœu de voir paraître bientôt les volumes qui doivent la compléter, 
sûr d'avance qu'ils seront dignes de leur aîné. A. P. 



IVomrcllea mtn'aMgès'câ. 
ANGLETERRE. 

Un grand meeting de la société des missionnaires a été tenu à Londres le 

14 août sur les affaires de Taïti. 
Nous reproduisons quelques parties du débat auquel a donné lieu la pre-

mière motion discutée dans la réunion d'Exeler-Hall. C'est toujours la 
même exagération et la même fureur religieuse. 

L'exposé des faits a élé présenté par M. Thodey. Après avoir tracé l'his-
torique de l'expulsion des missionnaires français et des réparations deman-
dées pour eux, réparations qui finirent par amener le protectorat et enfin 
la prise de possession, il se plaint amèrement des entraves apportées a la 

liberté des missionnaires anglais, et il poursuit : 
« Nous avons toujours protesté contre le protectorat comme contre un 

grand mal; nous savions, en effet, que, pendant toute Indurée de cet état 
de choses, il serait impossible de conserver dans 1 île la concorue ei la 

paix. » 

M. Thodey conclut en ces termes : ' . ,, . 
« Il ne peut y avoir pour les missionnaires de sûreté per onnelleque si 

le protectorat français est retiré (applaudissements) et s. l mdépendance 
de Taïti est rétablie.' (Applaudissements.) Est-ce que amaman mdé fran-
çaise ne serait pas à la hauteur d'un tel sacrifice ? i. Applaudissements ) 
Loin de nous la pensée de créer une mésintelligence eutre les deux gou-
vernements ■ mais il est de notre devoir de prévenir le public du danger 
qu'ont à courir les missionnaires protestants, par suite des menaces et des 
menées de ceux dont la sagesse ne vient pas d'en haut, mais den bas. » 

(A
LerévéTenTdocteur W. Hamilton, deLeeds, se présente pour proposer 

la première résolution exprimant la sympathie de 1 assemblée pour les 

missionnaires de Taïti. 
« Cette île dit l'orateur, était gouvernée par une reine déposée par les 

ivanf «us peût-êlre parce qu'ils ne seraient pas gens à vouloir voir une 
femme a'i«ise sur le trône de France. (On rit.) Ce n'est pas ainsi que nous 
envisageons i'es choses. La femme qui trône au foyer domestique a droit 
également à s'asseoir sur le trône royal. Mais la reine devait accepter la 
protection des Français. La protection contre qui ? Contre ses sujets ? ils 
Fadorent; contre les missionnaires ? ils lui sont dévoués ? contre ses voi-
sins? ils sont ses bons amis, ses fermes alliés. La protection dont les Fian-
çais voulaient la doter, cette reine était la protection du vautour pour la 
colombe, du loup pour l'agneau ; ils voulaient la protéger et la dévorer. 

l^uïZ
tel protectorat devait-il jamais être établi? Est-ce justice ? En 

supposant qu'il y eût eu justice à l'établir, il n'y en aurait pas moins main-
tenant à le retirer, à cause de la conduite de pirate et du système de 
boucanier qui ont été suivis. Il ne serait pas du tout surprenant que la 
France fit des concessions et reconnût franchement ses torts. (Applaudis-
sements ) Les pires gouvernements sur terre sont les gouvernements de 
concessions. N'en doutons pas, le gouvernement qui fait aisément des con-
cessions est celui-là qui n'est jamais le dernier quand il s'agit de commettre 
des actes d'agression. La conduite de la France est indigne du pays des 

Gaules. (Ecoutez!) 
» La question actuelle est une question de papisme ou non papisme, 

.et, sous ce rapport, jamais il n'y eut peuple plus rougi de sang que 
la France. (Applaudissements.) Il est en France des milliers de protestants 
qui, intéressés dans la question, tremblent à la pensée du crime de leur pa-
trie et de sa condamnation. (Ecoutez!) Je ne prêche pas la guerre, je l'ab-
horre; mais j'exècre plus encore l'oppression et la tyrannie, l'injustice et le 

mensonge. (Applaudissements.) 
» La France a en ce moment cinq vaisseaux de guerre à Taïti, tandis que 

l'Angleterre, la reine des mers, n'a dans cette station qu'un petit navire. 
Sans doute il est peu de personnes parmi vous qui sachent bien au juste 

ce qu'est un ketch (galiote) ; sans être marin, je pourrais vous le dire : 
c'est un tout petit navire qui a un grand mat et un mât de misaine. Joli 
vaisseau, ma foi! pour un pays comme l'Angleterre, dont le pavillon a bravé 
pendant mille années la bataille et la brise! (Applaudissements.) Joli vais-
seau à garder à Taïti ! Je vous prie instamment de n'avoir confiance ni aux 
politiques, ni à la liberté civile, ni à Home, aussi insatiable de pouvoir que 
jamais ; Koine, qui ne s'arrêterajamais dans sa carrière, à moins qu'elle n'ait 
de sa propre main achevé l'œuvre de sa ruine, ou qu'elle n'ait attaché d'un 
air superbe à son gonfalon tous les étendards du monde. (Tonnerre d'ap-
plaudissements.) 

» Voilà l'ennemi à qui vous devez vous tenir prêts à livrer bataille . et 
Rome périra dans ses crimes et sa cruauté désespérée, exécrée ! » (Applau-
dissements.) 

Le révérend G. Smith appuie la résolution. « Nous ne sommes pas ici, 
dit-il, pour prêcher la guerre, mais pour maintenir la paix. On nous a con-
voqués pour nous donner l'occasion d'exprimer à nos frères qui souffrent à 
Taïti toutes nos ferventes sympathies; on nous a convoqués pour nousappeler 
à réfléchir sur ce qu'a été Taïti et ce qu'elle est aujourd'hui, sur ces bouca-
niers qui sillonnent cette île et ses habitants en fuite. » 

Le révérend entre dans des détails sur les travaux de la mission. 
« Si nous sommes exclus de Taïti, eh bien ! nous devrons activement tra-

vailler sur d'autres terres. La société des missionnaires existe depuis cin-
quante ans; maintenant il lui faut déployer encore la bannière ensanglantée 
de la croix et crier : «Pasde paix avec Rome! » (Applaudissements.) 

La résolution est adoptée à l'unanimité. 
M. Freeman veut que l'on détruise le protectorat. « Rappelons-nous, dit-

il, que toutes ces insultes, à l'exception de la dernière, ont été commises 
sous le protectorat français j en conséquence, il n'y aurait sûreté ni pour les 
indigènes ni pour les Anglais, dans le cas où ce protectorat serait rétabli. 
Quelles garanties donnerait M. Guizot pour répondre que des insultes ne se 
renouvelleront pas? Je proteste hautement contre l'introduction de l'eau-
de-vie française, contre les prêtres français, contre le canon français et con-
tre la débauche des soldats français. (Tonnerre d'applaudissements.) Sans 
doute Dupetit-Thouars n'insultera plus Papeïti, mais je voudrais apprendre 
que M. Moerenhout, origine de tous ces troubles, a été aussi expulsé. Il y a 
sur la plate-forme une personne qui pourrait nous dire si ce fait désirable 
à transpiré. 

M. Pritchard : Ifn'a pas transpiré. 
Le révérend Brunei : Je viens proposer la dernière résolution. « En sa 

qualité d'amie des missions chrétiennes à Taïti, l'assemblée est d'avis que 
la cause des missions chrétiennes serait compromise tant que le protecto-
rat français continuerait à. Taïti, et que le retrait seul de la protection 
française pourra garantir la sûreté des missionnaires protestants, la vie et la 
liberté des Taïtiens. Il devra être présenté à la reine un mémoire basé sur 
ces résolutions, et les amis du christianisme évangélique protestant dans 
tout l'univers seront invités à exprimer leurs sympathies pour les mission-
naires et les Taïtiens. » 

M. Pritchard est invité par un grand nombre de personnes à prendre la 
parole. 

M. Freeman, secrétaire de la société, s'empresse de se lever et dit : 
« M. Pritchard vous remercie pour l'honneur que vous lui faites ; il y 

est très-sensible. Il aurait volontiers satisfait le vœu de l'assemblée en pre-
nant la parole ; mais, serviteur de la couronne, dépendant du comte d'A-
berdeen, il désire ne donner aucun sujet d'offense, le plus léger prétexte 
à un reproche de cette nature, et ne pas agir de manière à occasionner 
peut-être une irritation qui pourrait avoir du retentissement ailleurs et 
devenir un sujet d'embarras pour d'autres pays. » (Applaudissements.) 

M. Ellis appuie la résolution, qui est adoptée à l'unanimité. Des remer-
cîments sont votés au président, et l'assemblée se sépare. 

Le gérant responsable, B. MURAT. 

Le CONSTITUTIONNEL (10 fr. par trimestre vour P„„ • . 

départements) a commencé le 25 juin dernier ù _M2/r «„„„, 
ERRANT, par M. Eugène Sue.
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Etude de M*s Ad. Clievallier et Masson, avoués à 
Paris. 

ADJUDICATION SUR HCITÀTION, 

Pardevant le tribunal de Préfecture de Novare 

(Piémont) . 

le lundi 30 septembre 1814, heure de midi, 

EN UN SEUL LOT, 

BELLE PROPRIÉTÉ 
DE L'ÂBBA7E DE D'JL^SO, 

dont le principal .produit consiste en riz, 
_fc ttçwÀaul «k, Va sucwisswni <k, M. Yura^Savat-

Cette propriété, distante de six milles de Novare et 
de deux milles d'Oleggio (mesure du pays), contient 
40,000 perches milanaises, correspondant à 650 hecta-
res de France. Les bâtiments, composés de quatre corps 
séparés pour faciliter l'exploitation, sont neufs. Il y a , 
en outre, maison de maître, église, presbytère, piste et 
moulin. 

La contenance se compose ainsi qu'il suit : 
Mesure mil. Mesure nov. mesure met. 

Terres cultivées en rizières . 3,660 p. 780 p. 240 h. 
Culture sèche , plantée en 

mûriers et vignes 1,440 307 94 
Terrains boisés de haute 

futaie 3,880 828 253 
Terrains en bruyères.... 845 180 55 

Mise à prix , montant de l'estimation judiciaire : un 
million trois cent vingt-six mille deux francs quarante-
quatre centimes. 

S'adresser, pour les renseignements : 
A Paris, à Me Chevallier, avoué poursuivant, rue de 

la Michodière, n. 13 ; 
à Me Masson, avoué, n. 18, quai des Orfèvres; 
àMes Martin, Moullin, Mouillefarine et Colmet, 

avoués. 
A Novare, à M* de Médici et Giovanetti

;
 avocats ; 

Et, sur les lieux, au facteur ou régisseur. (5888) 

Elude de M" Deblesson, avoué à Lyon, place de la 
Baleine, 6. 

Le trente août 1844, à midi, 

En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon, 

AU PALAIS DE JUSTICE, PLACE DE ROANNE, 

ADJUDICATION DÉFINITIVE , 

EN TROIS LOTS, SANS ENCHÈRE GÉNÉRALE, 

DE TROIS MAISONS 
Sises à Lyon: 

La première, à l'angle des rues Grognard et Mottet 
de Gérando ; 

La seconde, rue Grognard, n. 10 ; 
La troisième, à l'angle des rues Grognard et Audrnn. 
Les enchères seront ouvertes pour chaque lot au 

pardessus la mise à prix de quinze mille francs, 
ci . 15,000 f. 

S'adresser, pour les renseignements, à M" Deblesson, 
avoué poursuivant, demeurant a i.

yo
„, place «le la Ha-

leine, n. 6, ou prendre au greffe communication du 
cahier des charges. (5129) 

ÉTUDE DE M» DEPLACE , NOTAIRE A LYON , PLACE D'ALBON, 2. 

A VENDRE OU A LOUER, 
pour cause de santé. 

iTEL DU mm, 
Situé à Tournus (Saône-et-Loire), grande rue dulord. 

Cet hôtel se compose de vastes bâtiments, avec cour, 
écuries et remises. Le mobilier, renouvelé depuis peu 
de temps, est d'un style moderne. 

Par sa position sur la route royale, cet hôtel possède 
une clientelle assurée, qui sera augmentée par suite du 
chemin de fer de Châlon à Lyon, le débarcadère de-
vant être établi près dudit hôtel. 

On donnera toutes facilités pour les paiements 
S'adresser, pour les renseignements, audit Me Déplace, 

notaire à Lyon, et, pour traiter, à Me Desfrançais, no-
taire audit Tournus. (9965) 

ÉTUDE DE II
E

 HENNEQUIN, NOTAIRE A LYON, RUE LAFONT, N. 2. 

VENTE AUX ENCHÈRES, 

et par adjudication, 
le sept septembre 1844, heure de midi, 

En l'étude et par le ministère dudit M" Hennequin, 

D'UNE MAISON 
Située à Lyon, sur le derrière de la côte Saint-

Sébastien et rue Xmbert-Colomès. 

Elle prend son entrée sur la côte Saint-Sébastien par 
l'allée de la maison portant le n. 17, et sur la place 
Colbert par l'allée de la maison portant le n. 2. 

Cette maison , nouvellement réparée , entièrement 
louée, et d'un revenu net d'impôts de plus de 8,000 f, 
se compose de caves voûtées, rez-de-chaussée, entresol, 
six étages de chacun douze croisées de tàce sur le pas-
sage, greniers au-dessus, cour, puits, passage et dé-
pendances. 

S'adresser, pour les renseignements et pour traiter à 
l'amiable avant le jour de l'adjudication, audit Me Hen-
nequin, notaire. (9492) 

ÉTUDE DE M
E

 VICTOR COSTE, NOTAIRE A LYON, RUE NEUVE, 7. 

A VENDRE, 

BEAUX EMPLACEMENTS A BATIR 
Situés à Lyon, rue de Bourbon et rue Saint-Joseph. 

A proximité de la place Bellecour. 

S'adresser audit Me Cosle, notaire, ayant pouvoir de 
traiter et de donner des facilités pour le paiement 

(9831) 

A AFFERMER PAR SUITE DE DÉCÈS, 
pour entrer en jouissance le 11 novembre 1844. ' 

1° UNE AUBERGE ET SES DÉPENDANCES 
A L AMURE (RHONE) , 

Appartenant aux héritiers d'Antoine Roche ; 

<J° LES IMMEUBLES 
dépendants de ladite succession, 

wswçosfe ^vo/vsous, \vris, tym» «A. Ww-. 

Le tout sera affermé séparément le dimanche quinze 
septembre 1844, sur les lièux, (2549) 

BERLINES-POSTES DU COMMERCE, 

Eue Sainte-Iarie-des-Terreaux, 6, près l'hôtel du Parc, 

DE LYON A PARIS, 
^J^PAR LES BATEAUX A VAPEUR DE LA SAONE ET PAR LA ROUTE DE LA/ BOURGOGNE. 

|
v
^|. U HEURES Dl MARCHE, 

UNE SEULE NUIT EN VOITURE. 

Pharmacie à lyon—Rue Palals-Grillet, «3. 

DEPURATIF DU SANG. 
sir»p végétal de salsepareille et de séné , 

POUR LA 

GUËYViSOX BfiS MAIi&I>l_
1
& SECRÈTES 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou perles blanches les plus 

rebelles, affections rackitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 
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 suivre8n secret
 o« ^yage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupation 

journalières, et n exige pas un régime trop austère. On fait des envois. (Affranchir et joindre an mandat sur la poste.J 

Prix : o fr. le flacon. 
Dépôt à St-Etienne, à la pharmacie Chermezon, rue de la Cemédie; à Marseille. M. Fabre, phar., sur le port-

BREVET D'INVENTION ACCORDÉ PAR LE ROI. 

POUDRE PERUVIENNE 
pour la conservation des dents et gencives, 

De POISSON, pharmacien de 

S, A, R, LE DUC D'AME, 
Rue du Roule, h. il, à Paris.—Prix : 1 fr. 50 c. et 5 fr. 

Depuis chez MM. LAUDET, place de la Préfecture, et Cham-

bry-Cocq, parfumeur, place des Terreaux, à Lyon. 

 (5500-7001) 

MALADIES DES VOIES MAIRES 
ET DES ORGANES DE LA GÉNÉRATION. 

M. le docteur GAS traite exclusivement les maladies 
des voies unnaires et des organes de la génération, li-
tholntie (broiement de la pierre dans la vessie), rétré-
cissement du canal de l'ùrèthre, rétention et inconti-
nence d urine, maladies vénériennes, etc. 

M. le docteur Gas demeure place Bellecour, n. 5. 

 (8271) 

ESSENCE COLOMBIENNE, 
GUKRISSANT DE SUITE ET POUR TOUJOURS 

I-ES DE DE^TS. 
Le prix du flacon est fixé à 1 fr. 50 c. 

Pharmacie MACOIIS, rue Saint-Jean, 30, à Lyon. 

(.9154) 

5 centime» la bouteille. 

POUDRE GAZEUSE 
De J, F , pharmacien-chimiste de la faculté de ta 

* prix 
Pour préparer en cinq minutes l'eau 8azf uSL^

na
de 

de la boîte pour vingt bouteilles, 1 fr. j 'a 1 

gazeuse et le vin de Champagne, 2 fr. ^„
rma

cien, 
Dépôt général à Lyon, chez M. Lardet, pn»"" 

place de la Préfecture, 16. 

JEUX ES CHIEffS-
Guérison de leurs maladies par un moyen promP 

infaillible. . .
 M C

ourt<*> 
S'adresser: a Lyon, à la pharmacie de

à &
. 

place des Pénitents-de-la Croix, près la Banq, 
nève, chez M. Burkel, droguiste, rue du ieu« 

M. CHAMBARD? 
dentiste, 

Rue Saint-Côme, 4, à ̂  [,
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LYON. - IMPRIMERIE DE BODRS 
Rue Poulaillene, 


